
   

 

 

 

TARIF  DES  PRESTATIONS  AUX  MALADES 

  ET  ACCOMPAGNANTS  APPLICABLE 

 AU  1er  JANVIER  2019 

 
 

 
                     EUROS 

 

 

 FORFAIT  JOURNALIER                 20,00 € 

 

 

 

 MAJORATION  CHAMBRE  PARTICULIERE     

 

 . Médecine -  Chirurgie - SSR     38,00 € 

 . Maternité        45,00 € 

 . Chirurgie Ambulatoire      20,00 € 

 

 

 REPAS  ACCOMPAGNANT 

 

 

  . DEJEUNER          9,24 € 

 

  . DINER          9,24 € 

 

  . PETIT DEJEUNER         4,57 € 

 

 

 LIT  ACCOMPAGNANT 

 

 

  . LA  NUIT         12,50 € 

  

  

 

 PRESTATION  TELEPHONE 

 

    

  . FORFAIT DE MISE A DISPOSITION TELEPHONE  3,00 € 

    (Emission et/ou Réception d’appels) 

 

  . CONSOMMATIONS TELEPHONIQUES    0,15 €  l’unité 

 

 


